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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 7 JUILLET 2005
Procès verbal administratif

L’année deux mille cinq,  le jeudi 7 juillet, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M.  BOULANGER donne pouvoir à M. MARTIN
M.  DEVAUX donne pouvoir à M. PIGACHE
Mme NERVET donne pouvoir à Mme VALEMBERT
Mme  PELLIEUX donne pouvoir à M. DAILLY
M.  PETIT donne pouvoir à M. DELEU
M. MARCILLE donne pouvoir à M.  BABAUT
M. DELAMETH donne pouvoir à M. VANDEPITTE
M. DARRAS donne pouvoir à M. GERARD
Mme LEFEUVRE donne pouvoir à M. LELIEUR


	     Excusés :

MM  LAVALLARD, GRAF, DEBROY, CHEVIN, BOITTE, LAMBERT, BRICHE, FORTIN, D’HALLUIN


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur LEFEBVRE est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 12 mai  2005 est adopté à l’unanimité.
1. Communications du Président
1. Développement économique
Des négociations et de nombreux contacts sont en cours en liaison avec la chambre de Commerce et d’Industrie pour le développement de la zone d’activités du Val de Somme.

La Région, le Département, l’Etat soit au titre de la PAT (Prime d’aménagement au territoire) ou du FEDER (Fonds Européens) ont participé à des réunions pour finaliser le plan de financement des projets susceptibles d’être implantés prochainement.

En application d’un arrêté interministériel en date du 29 mai 2005, la Communauté de Communes peut participer à l’aide de l’immobilier industriel, entraînant ainsi une participation allant au-delà des 20%, toutes aides confondues, proche des aides des départements et régions limitrophes.

Des contacts actuels, on peut espérer voir les parcelles libres se remplir progressivement.

Une information à la Commission économique et au Conseil de Communauté sera ainsi programmée avec la CCI à l’automne pour concrétiser ces dossiers en cours.

A ce jour, aucune autre information ne peut être livrée vu la difficulté, la concurrence et la compétition entre les zones pour obtenir une implantation.
Dans le cadre du développement économique, Monsieur le Président demande à retirer de l’ordre du jour le point n°7 sur la vente d’une parcelle de terrain. Il se trouve qu’un premier compromis de vente, resté sans suite à ce jour, est sur le point d’aboutir. Vu les incertitudes, d’ordre juridique notamment, qui pèsent sur ce dossier le Conseil de Communauté accepte de reporter la décision à prendre.
2. Environnement – achat de sacs
De 1999 à 2002, la Communauté de Communes s’est approvisionnée en sacs plastiques pour le tri sélectif auprès de la société Jet Sac. Par lettre en date du 30 juin 2005, cette société nous informe que « la Direction Générale des Impôts a pris une position définitive relative au taux de TVA applicable  aux prestations et ventes de sacs dans le cadre du tri sélectif des ordures ménagères ».

La Communauté de Communes doit donc verser la TVA complémentaire sur les deux dernières factures réglées en 2002. La régularisation porte sur la somme de 3 366.41 €.

Cette régularisation va à l’encontre du contrat passé avec ADELPHE mentionnant que la TVA applicable était de 5.5%. Au vu de ces éléments le Conseil de Communauté décide d’intervenir par courrier auprès du Député de la circonscription et d’un Sénateur de la Somme.

3. Délibération des Communes pour la modification des statuts

Conformément aux termes de la délibération adoptée par le Conseil de Communauté le 12 mai dernier, Monsieur le Président rappelle que les Conseils Municipaux doivent délibérer sur  le texte modifiant les statuts de la Communauté de Communes suite à l’intégration de la notion d’intérêt communautaire, sur la base du modèle transmis en Mairie au mois de mai.
4. Planning des réunions

Bureau Communautaire : 14 septembre, 12 octobre, 16 novembre, 7 décembre

Conseil de Communauté : 13 octobre, 17 novembre, 14 décembre

2. Administration générale – Bilan d’activités 2004 
En application du Code Général des Collectivités Territoriales, la Communauté de Communes est tenue de présenter son bilan d’activités de l’année 2004 en Conseil de Communauté. Après adoption, ce bilan sera transmis à chaque Conseil Municipal des Communes membres pour présentation.

Monsieur DUMORTIER présente le document qui retrace l’ensemble des interventions de la structure intercommunale.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le bilan d’activités de l’année 2004.
3. Finances  -Exercice 2005 – décision modificative n° 1 
Le budget primitif voté en février dernier reprenait les orientations votées en décembre 2004.

A mi-chemin de l’exercice, il y a lieu d’apporter des correctifs vu l’évolution de certains chapitres budgétaires, la prise en compte de nouvelles actions et la régularisation des charges et produits rattachés 2004.

Section de Fonctionnement – Dépenses :

A ce jour, il est nécessaire d’inscrire deux dossiers non budgétés en février dernier :


- L’adhésion de la Communauté de Communes à l’Agence d’Urbanisme (délibération du 24 mars 2005).


- La prise en charge pour partie du giratoire à Fouilloy (délibération du 24 mars 2005).

La régularisation des produits rattachés (subventions départementales pour le transport scolaire, le fonctionnement de la piscine, des gymnases, les soutiens Adelphe).

Section de Fonctionnement – Recettes :

Revoir à la hausse les recettes concernant le produit de taxe professionnelle, de taxe d’enlèvement des ordures ménagères, du fonds départemental de taxe professionnelle, la DGF.

Régulariser les charges rattachées (Aubine Onyx, transports scolaires notamment).

Section d’Investissement – Dépenses :

Inscrire les travaux à effectuer sur la piscine (commission des équipements sportifs du 30 mai 2005) Article 2313.

Rééquilibrer les crédits de voirie sur 2004 et 2005 à partir des réévaluations du prix et des travaux supplémentaires (notamment sécurité OM) Article 2315.

Provisionner les crédits de maîtrise d’œuvre pour le gymnase de Villers-Bretonneux (BET Philippe Poulain) Article 2315.

Section de fonctionnement   
Dépenses                                                                                                    +  441 995 €
	Article 65
	Agence d’urbanisme Grand Amiénois
	+    10 000 €

	
	
	

	
	Fonds concours giratoire Fouilloy
	+    50 000 €

	
	
	

	Article 7473-413
	Subvention Conseil général transport piscine – Produit rattaché
	+   11 680 €

	Article 7473-411
	Subvention Conseil général fonctionnement gymnase – Produit rattaché
	+   1  850 €

	Article 752-411
	Produit des immeubles – Produit rattaché
	+  12 390 €

	Article 778-812
	Produit exceptionnel – Produit rattaché
	+  22 000 €

	Chapitre 023
	Virement section investissement
	+ 334 075 €


Recettes                                                                   +  441 995 €

	Article 60632 - 812
	Fournitures petit équipement Charge rattachée
	+          168 €

	
	
	

	Article 611 - 812
	Collecte OM – Aubine       Charge rattachée
	+    139 755 €

	
	
	

	Article 6241 -413
	Transport piscine CAP      Charge rattachée
	+       3 528 €

	
	
	

	Article 6261 -020
	Frais affranchissement    Charge rattachée
	 +       1 544 €

	
	
	

	Article 7311 -01
	Contributions directes TPU
	+ 128  000 €

	
	
	

	Article 7331 -01
	Taxe enlèvement ordures ménagères
	+   43 000 €

	
	
	

	Article 7411-01
	DGF
	+   48 000 €

	
	
	

	Article 74832-01
	Attribution FDTP
	+   78 000 €


Section d’investissement    
Dépenses                                                                   + 334 075 €

	Article 2313/4/413
	Piscine
	+ 160 000 €

	
	
	

	Article 2315/21/822
	Programme voirie 2004
	+   130 000 €

	
	
	

	Article 2313/9/411
	Etude maîtrise d’œuvre  gymnase de Villers Bretonneux  APS
	+   44 075 €


Recettes                                                                       + 334 075 €

	Chapitre 021
	Virement section de fonctionnement
	+ 334 075 €


Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité cette décision modificative n°1 du Budget Principal 2005.

4. Voirie – Travaux d’entretien et couches de surface – Programme 2005

La DDE subdivision de Corbie/Villers-Bocage a été missionné pour réaliser le programme de travaux d’entretien 2005 (Enduits, réparations notamment).

Le programme reprend des sollicitations qui avaient été formulées antérieurement.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le programme suivant conformément au dossier établi par la DDE, Subdivision de Corbie/Villers-Bocage.
1/ couches de surface et enduits superficiels

Le programme porte sur une surface totale de 46 370 m² pour une dépense de 86 595.10 €

	En agglomération
	
	
	
	

	Commune
	Voie
	Origine
	Extrémité
	Surface
	Coût

	Cerisy
	Rue de la République
	Rue Cimetière
	Ecole des Garçons
	2 300
	4 669.00 €

	Gentelles
	Rue Sadi Carnot
	Carrefour Rue Faidherbe
	Rue République
	1 650
	3 349.50 €

	Gentelles
	Perpendiculaire Rue République
	Rue République
	Impasse
	220
	446.60 €

	Hamelet
	Rue du Donjon
	RD 71
	Pature
	1 300
	2 639.00 €

	Heilly
	Cava
	RD 52
	CR
	700
	1 421.00 €

	La Houssoye
	La Ruelle
	RD 929
	Rue du Tilleul
	1 700
	3 451.00 €

	Le Hamel
	Rue Villers Bretonneux
	RD 71
	VC 204
	1 800
	3 654.00 €

	Vaire/ Corbie
	Grande rue
	point bas au pont
	Carrefour RD 71
	3 900
	7 917.00 €

	Vaux / Somme
	Rue de l'Abreuvoir
	Bordurage à l'Abreuvoir
	RD 233
	1 400
	2 842.00 €

	
	
	
	
	
	

	Hors agglomération
	
	
	
	

	VC 2 Sailly Laurette - Ville / Ancre
	 
	VC 5
	RD 1
	8 500
	15 215.00 €

	VC4 Morcourt - Bayonvillers
	 
	Morcourt
	150 m avant RN29
	5 600
	10 024.00 €

	VC 204 Gentelles - Daours
	 
	RD 168
	Pont de l'autoroute
	5 300
	9 487.00 €

	VC 204 Le Hamel - Villers Bretonneux
	 
	Agglo le Hamel
	RD 122
	12 000
	21 480.00 €


2/ grosses réparations
Le coût prévisionnel des grosses réparations  s'élève à 106 923.50 €

	Opérations
	Coût prévisionnel

	Reprise des déformations de couches de surface
	 
	25 503.50 €

	Réparations: purges de chaussée
	 
	 
	 
	42 600.00 €

	 
	Cerisy: rue de la République
	
	 
	 
	 

	 
	Gentelles: Carrefour rue Jouancoux
	 
	 
	 

	 
	Le Hamel: VC 204 Le Hamel - Villers Btx
	 
	 
	 

	Création de saignées et dérasement d'acottement
	 
	 
	6 500.00 €

	 
	. Entretien des saignées existantes:
	 
	 
	 

	 
	Bresle, Hamelet, Le Hamel, Heilly, Lamotte Warfusée, Méricourt, Vaux
	 
	 

	 
	. Dérasement d'acotement:
	
	 
	 
	 

	 
	à définir 
	 
	 
	 
	 

	Entretien au point à temps automatique
	 
	 
	 
	8 400.00 €

	 
	VC 7 de Bouzencourt
	
	 
	 
	 

	 
	VC 201 Heilly à Franvillers
	
	 
	 
	 

	 
	VC 14 Vaux à Méricourt
	
	 
	 
	 

	 
	Marcelcave Rue du stade
	
	 
	 
	 

	 
	Diverses rues à établir
	 
	 
	 
	 

	Signalisation horizontale et verticale
	 
	 
	 
	15 400.00 €

	Talutage et dégagement de visibilité
	
	 
	 
	8 520.00 €

	 
	VC 202 Hamelet à Villers  Btx
	
	 
	 
	 

	 
	VC 4 Warloy Baillon à Senlis le Sec
	 
	 
	 


5. Equipements sportifs – Bilan d’activités piscine Calypso 2004 

Monsieur FOURNET présente l’objet du document puis laisse la parole à Monsieur DUMORTIER pour la présentation des points principaux : fréquentation, activités, scolaires, associations, centres de loisirs, rapport financier et compte de résultats.

En conclusion, il est souligné que la fin de ce contrat démontre la qualité de l’équipement, son succès qui reste toutefois au niveau de la mise en service pour la fréquentation. L’animation et l’utilisation des équipements ont été confortés par la qualité des installations et le cadre de l’Enclos. Le bilan financier a respecté à ce jour les termes du contrat avec toutefois la TVA en suspens mais avec le jugement du Conseil d’Etat de 2003 sur la Communauté Urbaine de Lyon qui laisse espérer une issue favorable. On eut toutefois pu espérer une collaboration plus étroite avec le délégataire et un état d’esprit autre du personnel détaché. Pour le futur, le contrat proposé, fort de l’expérience passée, laisse entrevoir des perspectives favorables au développement de cet équipement.

Le Conseil de Communauté adopte le bilan d’activités 2004 de la piscine Calypso au niveau de l’animation, des bilans techniques, énergétique et financier. 

6. Equipements sportifs – Piscine Calypso – Programme d’amélioration et demande de subvention au Conseil général
Monsieur FOURNET indique que la Commission des Equipements Sportifs réunie le 30 mai et le Bureau réuni le 15 juin ont adopté le principe de réalisation de travaux à effectuer à la piscine Calypso :

· La mise en place d’un destructeur de chloramynes qui réduirait la consommation annuelle d’eau tout en diminuant la présence des chloramynes.

· La réalisation d’un pentagliss extérieur pour favoriser l’animation.

Les travaux sont éligibles à la subvention du Conseil Général à hauteur de 30%. Les offres seront remises le 1er juillet.
Le montant des travaux et le choix des entreprises ont été soumis à consultation dans le cadre de la procédure adaptée. 

Le 2 juin 2005, la Communauté de Communes a envoyé à la publication un avis d’appel public à concurrence pour  le marché dont l’objet est repris ci-dessus. Les annonces sont parues dans « Le Courrier Picard » du 6 juin 2005.

Seule l’entreprise CRYSTAL a remis une offre pour le lot 1. La proposition de prix s’élève à 106 444 € TTC.
Seule l’entreprise SPOT a remis une offre pour le lot 2.  La  proposition  de  prix  s’élève  à  65 720.20 € TTC.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte la réalisation des travaux mentionnés ci-dessus, retient les offres de CRYSTAL et SPOT et  sollicite les subventions correspondantes auprès du Conseil Général de la Somme.

7. Environnement – Bilan 2004

La Commission Environnement réunie le 2 juin dernier a examiné le bilan environnemental 2004.

Il est à noter que le tonnage est en augmentation par rapport à 2003, notamment au niveau de la déchetterie ce qui pose des difficultés de fonctionnement.

Monsieur DUMORTIER présente le rapport du Président joint en annexe de la note de synthèse. Ce bilan reprend l’ensemble des contrats exécutés par la Société Aubine Onyx : collectes traditionnelle, sélective, traitement, déchetterie, points d’apport volontaire verre et papier, la communication et l’acquisition des bacs.
BILAN FINANCIER
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BILAN ENVIRONNEMENTAL
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Le Conseil de Communauté adopte ce bilan pour l’année 2004.
8. Scolaire – Utilisation des installations sportives - Conventions
Monsieur BANACH rappelle qu’il y a lieu de renouveler les conventions avec les associations sportives et les établissements scolaires qui utilisent les gymnases de Villers-Bretonneux et Corbie selon les tableaux joints en annexe de la note de synthèse. A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer ces conventions.
9. Questions diverses
1. Travaux d’assainissement rue Jules Lardière à Corbie et Fouilloy
Monsieur le Président informe l’Assemblée que les travaux d’assainissement rue Jules Lardière commenceront en septembre pour une durée de 2 mois. La route barrée la semaine devrait être ouverte à la circulation le week-end. Ces travaux auront des incidences notamment sur les transports scolaires et le ramassage des ordures ménagères. Des déviations seront mises en place.
2. Stade Intercommunal de Football

Monsieur FOURNET souhaite apporter des précisions suite à la remise des clés le samedi 25 juin, et au courrier de Monsieur ALPHONSE. Les remarques formulées ont été prises en compte et les modifications souhaitées ont été faites ou sont sur le point de l’être.
3. Madame DEMAISON, Conseillère générale du Canton de Corbie, tient à informer l’Assemblée communautaire sur les points suivants :
· Route départementale 1 Amiens / Corbie (2 fois 2 voies sur le tronçon allant de la sortie de Rivery à Bussy les Daours : l’enquête publique sera réalisée au second semestre de l’année 2005.
· Voie de contournement Corbie Fouilloy : suite à la réunion du 25 mai dernier tenue au siège de la Communauté de Communes en présence des Maires concernés et du Conseil général, chaque Commune a délibéré. Le Conseil général intervient financièrement et demeure maître d’ouvrage sur une voie de « contournement hors agglomération » mais s’il s’agit d’une « déviation urbaine », le financement se trouve modifié et il appartient à la Communauté de Communes d’en assurer le « prix fort ». « Ce point est donc important pour la Communauté de Communes puisqu’il s’agit d’un projet allant au-delà, il me semble, de ses capacités financières ».
Monsieur BABAUT, Président de la Communauté de Communes, tient à apporter certains correctifs à cette intervention et précise que lors de la réunion du 25 mai dernier, il a été clairement notifié que la Communauté de Communes ne pourrait être désignée comme interlocuteur principal de ce dossier. A ce jour, le Conseil général prend en charge les études. La jurisprudence, par ailleurs, au niveau du Département a toujours été la suivante : le Conseil général était le maître d’ouvrage et le financeur des voies de contournement localisées sur des voies départementales.

Il tient à préciser que son Conseil Municipal a demandé de réaliser 2 études concernant d’une part le tracé par la route des falaises « Daours – La Neuville – Sainte Colette » et d’autre part le tracé urbain par le carrefour de Fouilloy ou d’Aubigny.

4. Territorialisation du Conseil général

Monsieur BABAUT tient à apporter à l’assemblée communautaire les informations suivantes concernant la mise en place de la territorialisation au sein du territoire communautaire :

L’enveloppe allouée va à l’encontre des projets et des structures dynamiques. Ainsi, on peut noter à ce jour un nombre de dossiers retardés faute de crédits.

Pour la Commune de Corbie, une subvention de 4000 € est ainsi reportée sur l’exercice suivant. « Un courrier a donc été adressé au Président du Conseil général pour manifester mes inquiétudes ».

Une réunion se déroulera le 20 juillet prochain au Conseil général pour faire le point sur les crédits utilisés à ce jour ; les difficultés rencontrées, et envisager des propositions pour l’avenir et permettre la continuité des investissements.
Madame DEMAISON abonde en ce sens et encourage les délégués à intervenir auprès du Conseil général pour infléchir cette politique et signaler les difficultés rencontrées.

La séance est levée à 21h30.

Monsieur le Président remercie les participants, leur souhaite de bonnes vacances et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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								2004

		Collecte en porte à porte		Ordures Ménagères		Collecte		423,668.89

						Traitement		358,031.72

						TGAP		58,225.09

						TOTAL		839,925.70

				Emballages Ménagers		Collecte		166,554.92

						Tri		126,600.43

						Transport		7,785.37

						Communication		41,625.63

						Achat matériaux		-1,590.50

						TOTAL		340,975.85

				Encombrants				-650.58

				Déchets Verts (traitement)				13,769.30

		TOTAL Collecte en porte à porte						1,194,020.27

		collecte en points d'apport volontaire		Verre				36,631.13

				Journaux Magazines				15,405.88

		TOTAL Collecte en points d'apport volontaire						52,037.01

		Déchetteries		Fixe				355,542.86

				Mobile				6,935.23

		TOTAL Déchetteries						362,478.09

		Services divers		Achat bacs				12,225.02

				Distribution bacs				45,029.63

				Achat sacs				45,723.21

				Nettoyage				1,584.00

		TOTAL Services divers						104,561.86

		TOTAL des prestations (€ HT)						1,713,097.23



cdehedin:
lien vers factu mensuelle
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						2003				2004

		Type déchets				Tonnage collecté		Tonnage trié		Tonnage collecté		Tonnage trié

		Ordures ménagères				7851.52				7732.82

		Collecte sélective				420.18		285.14		486.07		336.47

		Verre ( apport volontaire)				809.74		809.74		804.02		804.02

		Journaux magazines (apport volontaire)				318.79		299.33		356.78		320.47

		Déchets verts				374.88		374.88		451.6		451.6

		Déchetterie		Déchets verts		1214.22		1214.22		1424.14		1424.14

				Cartons		90.8		90.8		108.24		108.24

				Ferrailles		334.36		334.36		366.92		366.92

				Encombrants		1434.48				1788.82

				Gravats		1683.57		1683.57		1755.11		1755.11

		TOTAL				14532.54		5092.04		15274.52		5566.97






